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Editorial 

M decine du travail et hygiene industrielle 
M. Lob' et M. Guillernin 2 

La mrdecine du travail et l 'hygirne de l 'environnement professionnel ont pris depuis une vingtaine 
d 'annres un essor extraordinaire dont on pourrait mesurer l 'importance d'aprrs le nombre des revues 
sprcialisres de haute valeur consacrres ~ ces domaines et qui rivalisent avec les meilleures publications 
d'autres sp6cialitrs plus anciennes. 
En fait, la mrdecine du travail et l 'hygirne de l 'environnement professionnel font appel ~t des connais- 
sances de base diffrrentes, complrmentaires, mais qui ont pour but commun l 'r tude, le d6pistage et surtout 
la suppression si possible des risques inhrrents au travail et, par cons6quent, la protection de la sant6 du 
travailleur. C'est ce qui ressort d'ailleurs des drfinitions telles qu'elles ont 6t6 donnres par le BIT et par 
l 'American Industrial Hygiene Association: <cLa mrdecine du travail a pour but de promouvoir et de 
maintenir le plus haut degr6 de bien-rtre physique, mental et social des travailleurs de toutes les profes- 
sions, de prrvenir tout dommage caus6 h la sant6 de ceux-ci par les conditions de leur travail, de les 
protrger d'agents prrjudiciables ~t leur santr, de placer et maintenir les travailleurs dans un emploi 
convenant ~ leurs aptitudes physiologiques et psychologiques, en somme d'adapter le travail ~ l 'homme et 
chaque homme h sa thche.~> - <<L'hygirne industrielle est la science et l'art d'identifier, d'apprrcier et de 
prrvenir les facteurs et les contraintes propres au travail ou qui en rrsultent et qui sont susceptibles 
d'entrainer la maladie, l 'altrration de la sant6 ou du bien-rtre, une grne marqure ou un drficit fonctionnel 
grave parmi les travailleurs ou les membres de la collectivitr.>> 
Les risques inhrrents au travail ne sont 6videmment plus ce qu'ils 6taient autrefois, du moins dans les pays 
<<drvelopprs>>, et la situation a 6t6 considrrablement assainie grace aux progrrs de l 'hygirne grnrrale et 
aux dispositions prises par le 16gislateur, en particulier la mise en place d'organismes de contrSle et de 
surveillance. Mais, si l 'on accorde un sens ~t la <<qualit6 de la vie>~, force est de constater que l'ouvrier actuel 
travaille souvent dans des conditions qui, sans 6tre comparables h l 'enfer de Simone Weil, n'en sont peut- 
6tre pas toujours si 61oignres qu'on le croit" inhalation de poussi~res, de vapeurs, de gaz - dont la nocivit6 
peut 6tre d'ordre toxique, allergique et canc6rigrne - ,  travaux dangereux, exposition au bruit, aux vibra- 
tions, aux radiations. A tous ces risques s 'ajoutent ceux qui affectent le moral, le psychisme, le gofit ~ la 
vie, et qui sont inhrrents au contexte socio-rconomique actuel: menace de chrmage, rythmes et horaires 
du travail, absence de communication et de participation, manque d'intrr~t au travail. 
La prrvention est toujours possible, h condition d'y mettre le prix. Malheureusement, le facteur <<6cono- 
mique>> est trop souvent prrtexte ~ ne pas suivre la voie indiqure par les imp6ratifs de la sant6 publique. 
Les m6decins du travail, les ingrnieurs de srcufitr,  les hygirnistes industriels et les inspecteurs sont 
constamment confrontrs avec ce genre de problrmes qui posent des cas de conscience et sont d'ailleurs 
rrsolus assez diffrremment selon l 'rthique, la philosophie, le statut social et la fagon de considrrer la vie 
humaine. 
D'autres risques, inconnus autrefois, sont actuellement l 'objet de rrflexions et d 'r tudes qui ne font que 
d6buter: on ignore pratiquement tout de l'action h long terme d'innombrables substances chimiques 
quotidiennement utilisres dans l'industrie, en particulier raction eanerrig~ne. Les donnres 6pidrmiolo- 
giques sont tout ~ fait insuffisantes. On ignore l'action <<combinre>> des polluants, on sait extrrmement  peu 
de chose sur les effets des toxiques industriels sur le foetus. On a trop tendance h se tier aux valeurs limites 
<<tolrrables>> (TLV, MAC, etc.) qui s 'avrrent grnrralement  trop optimistes et ont 6t6 6tablies le plus 
souvent sur des bases non assur6es scientifiquement. 
Comme l 'a trrs justement relev6 Zielhuis, fa~onner un environnement professionnel c'est vivre avec des 
probabilitrs, des possibilitrs plus qu'avec des certitudes. <<Les employeurs, les m6decins du travail, les 
inspecteurs essaient certainement d'agir au mieux selon leurs opinions, mais ils prennent des risques, et 
m6me des risques inconnus. Qui plus est, leurs drcisions concernent des conditions de travail auxquelles 
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eux-mrmes  ne seront pas exposrs. Ils statuent sur des risques qui ne seront pas assumrs par eux-mfmes  
mais par d'autres qui souvent ont peu de possibilitrs ou m6me aucune possibilit6 d' influencer les drcisions 
qui ont 6t6 prises.~ 3 
Ce numrro  sprcial est consacr6 ~ l 'organisation de la mrdecine du travail en Suisse et ~ l ' r tranger.  Nous 
sommes part icul irrement heureux d'avoir pu obtenir  la contribution de personnalitrs de l ' r t ranger.  Grfice 
~t la prrcision des renseignements qui figurent dans leurs travaux, ce numrro  pourra 6tre considrr6 comme 
un document de r r f r rence .  Si varires que soient les conceptions, on remarquera  que partout  se fait sentir le 
besoin en mrdecins du travail et en hygirnistes industriels. C'est la raison pour  laquelle, d'ailleurs, on 
trouve partout  des instituts et des possibilitrs de formation. La notion de l 'hygirniste industriel, pourtant si 
importante,  est moins r rpandue  en Europe  qu'aux USA, sauf en ce qui concerne l 'Angleterre et la 
Finlande. 
Notre  brrve introduction a montr6 l ' importance et l'actualit6 des problrmes qui se posent en Suisse. On ne 
saurait les r rsoudre  sans un rrseau national de sprcialistes. 
Pour  lutter contre les accidents et les maladies professionnelles, un important  appareil 16gal et adminis- 
tratif a 6t6 mis sur pied en Suisse (voir les articles de Binggeli et Baechtold, Greuter, Sonderegger). Mais il 
est regrettable que les inspecteurs, de faqon grnrrale ,  n'aient pas l 'obligation d'avoir  une formation 
sprcialisre dans leur domaine; cette lacune nous parait grave; car, en fait le bon fonctionnement,  c'est- 
a-dire l'efficacit6 de la prrvent ion,  repose essentiellement sur les inspecteurs. A c e  propos, on peut citer 
l 'exemple de l 'Angleterre. 
La Suisse est aussi t rrs  en retard sur d 'autres pays en ce qui conceme la mrdeeine du travail et l 'hygirne 
industrielle proprement  dites: nombre ridicule de mrdecins du travail (leur action et leur utilit6 est illustrre 
dans l'article de Kiing), absence de formation dans les hautes 6coles, absence d'instituts sprciafisrs, etc. 
On peut se demander  les raisons de ce retard. Nous en voyons plusieurs: d 'abord un manque rrel  
d ' information concemant  l 'essence de ces deux sprcialitrs: pour  la mrdecine du travail, confusion regret- 
table avec la mrdecine des assurances 4 ou avec la <<mrdecine du mrdecin-conseib~. Pour  l 'hygi6ne indus- 
trielle, rrduction h la seule srcurit6 du travail, ou confusion avec la notion d 'hygirne - propret6 - salubritr. 
Une autre raison est que les chefs d'entreprises ont trop tendance h s'en remettre  aux institutions officielles 
telles que OFIAMT,  CNA, Inspectorats cantonaux, oubliant que ce sont des organes de <~contr61e~ et 
qu 'eux-mrmes  sont en fait responsables de la sant6 des travailleurs (art. 6, Loi sur le travail). Encore faut- 
il rappeler  que d' importants secteurs du travail (agriculture en particulier) ne sont soumis h aucune 
surveillance. Enfin, pourquoi le cacher, une certaine rrsistance du corps mrdical,  la mrfiance du patronat  
et l 'apathie des syndicats. 
Les progrrs ~ rraliser (dont certains sont suggrrrs darts les articles de Rey, Gubdran et Degoumois), le 
programme ~t drvelopper  dans les annres  ~ venir nous paraissent devoir por ter  sur quatre points princi- 
paux: 
a) Modification de la 16gislation qui devrait vivement et formellement recommander  si ce n'est imposer 

l ' insertion de comitrs d 'hygirne et de srcurit6 dans les entreprises ou les groupes d'entreprises h risque, 
avec prrsence ~t temps partiel ou h temps complet d 'un mrdecin  du travail ayant requ une formation de 
base, sur le mod61e finlandais ou allemand. 

b) Cr6ation d'instituts de m6decine du travail et d'hygi6ne industrielle, l 'un en Suisse romande, l 'autre en 
Suisse allemande. L~ aussi on pourrait  prendre exemple sur le module finlandais. Ces instituts donne- 
raient la formation de base aux m6decins d'entreprises et se chargeraient de leur formation continue. De 
plus, ils assureraient une sp6cialisation pouss6e en m6decine du travail, hygi6ne industrielle, ergonomie, 
psychologie du travail, 6pid6miologie par  une 6quipe d'experts, de chercheurs et d'enseignants qui 
resteraient at tachrs aux instituts mais seraient ~ disposition des mrdecins du travail, des comitrs  
d'hygi6ne et de srcurit6 dans les entreprises, de m~me qu'ils collaboreraient 6troitement avec les 
institutions drj~ existantes. 
Les instituts pourraient 6tre dotrs  d 'un service de [its et 6ventuellement d 'une policlinique des maladies 
professionnelles. 

c) Elaboration d 'un statut des mrdecins d'entreprises les rendant indrpendants  de la direction. 
d) Introduction d 'un enseignement structur6 de l 'hygirne industrielle, sur les plans technique et pratique 

dans les technicums, et sur le plan scientifiQue dans les hautes 6coles. 
I1 est assez 6tonnant de constater que tout le monde se sent concern6 par les problrmes firs h la pollution 
de l 'environnement grnr ra l  alors que les risques sont minimes et m rm e  nrgligeables en comparaison des 
situations professionnelles. 
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La prise de conscience qui s'est faite au profit de l'environnement g6n6ral (6cologie) doit absolument 
s'6tendre h l'environnement professionnel! 
En voyant les progr~s qui ont 6t6 accomplis depuis une vingtaine d'ann6es, en pr6sence de toutes les 
bonnes volont6s et de tous les sp6cialistes qui ont eu le m6rite de se former par eux-m6mes, en tenant 
compte aussi de toute l'infrastructure des organismes de contr61e mis en place par la loi, tout fait esp6rer 
qu'tme pleine r6alisation de la m6decine du travail et de l'hygi~ne industrielle sera possible dans un proche 
avenir en Suisse. 


